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1 Les catégories d’exploitation sont définies par la production brute standard (PBS). 
Depuis 2020, les seuils s’établissent ainsii :une micro exploitation a une PBS 
inférieure à 25 000 €, une petite exploitation a une PBS comprise entre 25 000 et 

 

100 000€, une exploitation moyenne a une PBS comprise entre 100 000 € et 
250 000 € et une grande exploitation a une PBS supérieure à 250 000 €. 
2 Les actifs non-salariés regroupent les conjoints et les autres emplois familiaux 



 

3  Alpes-Maritimes, Aude, Bouches-du-Rhône, Corse-du-Sud, Gard, Haute-Corse, 
Hérault, Pyrénées-Orientales et Var 

 

 



4 La main-d’œuvre permanente est constituée par la classe des chefs d’exploitation 
et co-exploitants, les conjoints et autres actifs non-salariés et les salariés 
permanents. 

5 Unité de travail annuel : unité de mesure de la quantité de travail humain fourni 
sur chaque exploitation agricole. Cette unité équivaut au travail d’une personne 
travaillant à temps plein pendant une année. 



 

 



 

6 Le rapport « État des lieux du bassin Rhône-Méditerranée 2019 » (AERMC, 2019) 
ne propose pas un chiffrage de l’emploi en UTA. Il n’est donc pas possible de faire 
une comparaison avec le cycle précédent de la DCE. 



 

 



7 Tonnage établis selon les livraisons d’éléments fertilisants vendus entre le 1er mai 
de l’année n et le 30 mai de l’année n+1 





 

8  Indicateur de suivi de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques (pesticides) 
à l’échelle d’une exploitation ou d’un groupe d’exploitation agricole, l’IFT 
comptabilise le nombre de doses de référence utilisées par hectares au cours d’une 

campagne culturale. Il permet d’évaluer le progrès en termes de réduction de 
l’utilisation des produits phytosanitaire et est utilisé en appui de la mise en œuvre 
des politiques publiques dans la perspective d’une triple performance économique, 
environnementale et sociale. 



 

9 Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et 
la forêt 



https://bnpe.eaufrance.fr/
https://ventes-produits-phytopharmaceutiques.eaufrance.fr/
https://ventes-produits-phytopharmaceutiques.eaufrance.fr/


 



   

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

   

 Quantité (tonnes) Valeur (Million €) 

 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Conchyliculture* 145 130 148 216 144 011 497,6 543,2 508,2 

• Huîtres 92 947 85 947 80 783 380,0 398,3 357,0 

• Moules 48 844 60 255 61 219 101,1 133,7 137,8 

•Autres 
coquillages 

3 295 1 946 1 946 15,5 9,7 12,0 

•Crustacés 
(crevettes…) 

44 69 62 1,0 1,5 1,4 

Pisciculture 
Marine 

4 442 5 707 5 847 40,5 51,0 50,2 

• Bar, daurade 3 329 4 229 4 367 28,4 35,2 36,4 

• Autres** 1 113 1 478 1 480 12,2 15,8 13,8 

Ventes totales 
pour la 

consommation 

149 572 153 923 149 858 538,1 594,3 558,4 
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14 Source : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2190 consulté le 18 juillet 2022. 
15 Source : https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-

usages/Artificialisation-du-littoral consulté le 18 juillet 2022. 

 

16 Source : Densité de population des communes littorales en 2016 et évolution depuis 1962 

(Insee - RP, 2016. Les données sont en géographie au 01/01/2019. Traitements : CGDD/SDES 
Septembre 2020). 
17 Source : Communes concernées par la loi Littoral (1986) au Code Officiel Géographique 

(COG) 2022 (DGALN – SIDAUH). 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2190
https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-usages/Artificialisation-du-littoral
https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-usages/Artificialisation-du-littoral


18 Source : Stéphane BUCHOU. 2019. Quel littoral pour demain ? Vers un aménagement des 

territoires côtiers adapté au changement climatique. 113 pages. 

19 Source : Total des kilomètres évoqués dans la partie : 2. État des lieux à l’échelle des façades 

maritimes. 

 

Figure 1 : Carte de la variation de la population par 
commune entre 2013 et 2018 



20 Source : https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-

usages/Artificialisation-du-littoral consulté le 2 août 2022. 
21 Source : UE-SDES, CORINE Land Cover, 2018. Traitements : SDES Avril 2020. 

22 Source : UE-SDES, CORINE Land Cover, 2018. Traitements : SDES Avril 2020. 
23 Source :  https://notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-

environnement/themes-ree/milieux-et-territoires-a-enjeux/mer-et-littoral/economie-et-

https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-usages/Artificialisation-du-littoral
https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-usages/Artificialisation-du-littoral
https://notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/milieux-et-territoires-a-enjeux/mer-et-littoral/economie-et-demographie/article/occupation-du-sol-suivant-la-distance-a-la-mer-entre-2012-et-2018
https://notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/milieux-et-territoires-a-enjeux/mer-et-littoral/economie-et-demographie/article/occupation-du-sol-suivant-la-distance-a-la-mer-entre-2012-et-2018


demographie/article/occupation-du-sol-suivant-la-distance-a-la-mer-entre-2012-et-2018 
consulté le 29 juillet 2022. 

24 Source: UE-SDES, CORINE Land Cover, 2012-2018. Traitements : SDES Avril 2020. 

 

Figure 2: Carte de la destination de l’artificialisation par commune entre 2009 et 2021 

https://notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/milieux-et-territoires-a-enjeux/mer-et-littoral/economie-et-demographie/article/occupation-du-sol-suivant-la-distance-a-la-mer-entre-2012-et-2018


25 Source : https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/determinants-

artificialisation-2009-2018 consulté le 29 juillet 2022. 

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/determinants-artificialisation-2009-2018
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/determinants-artificialisation-2009-2018


26  Source : France Stratégie, Julien Fosse avec la collaboration de Julia Belaunde, Marie 

Dégremont et Alice Grémillet. 2019. Objectif « zéro artificialisation nette » : quels leviers pour 
protéger les sols ?. 54 pages. 



27 Source : Insee, Fidéli 2017. 
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28  Source : Cerema Hauts-de-France, Martin Bocquet. 2021. Les déterminants de la 

consommation d’espaces (Période 2009-2019) – Chiffres au 1er janvier 2019. 69 pages. 
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29 Source : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/loi-relative-lamenagement-la-

protection-et-la-mise-en-valeur-du-littoral consulté le 21 juillet 2022. 

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/loi-relative-lamenagement-la-protection-et-la-mise-en-valeur-du-littoral
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/loi-relative-lamenagement-la-protection-et-la-mise-en-valeur-du-littoral
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30 Source : ADEME, Sophie Ménard, Théo Mouton, David Magnier (CDC Biodiversité), Thomas 

Cormier, Jean Benet (L’Institut Paris Région). 2021. État de l’art analytique et contextualisé - 
Objectif « zéro artificialisation nette » (ZAN) et contribution de l’ADEME : état de l’art, 
ressources et plan d’actions. 136 pages. 

31 Source : https://www.ecologie.gouv.fr/artificialisation-des-sols consulté le 28 juillet 2022. 
32 Source : Décret n° 2022-750 du 29 avril 2022 établissant la liste des communes dont l'action 

en matière d'urbanisme et la politique d'aménagement doivent être adaptées aux 
phénomènes hydrosédimentaires entraînant l'érosion du littoral. 

https://www.ecologie.gouv.fr/artificialisation-des-sols


33  Source : Synthèse statistique pour chacune des façades. Réalisation : Service de 

l’Observation et des Statistiques du ministère de l’Écologie, dans le cadre de l’Observatoire 
national de la mer et du littoral (www.onml.fr) 2016. 

 

 

34 Source : UE-SDES, CORINE Land Cover, 2018. Traitements : SDES Avril 2020. 

http://www.onml.fr/


35 Source : Densité de population des communes littorales en 2016 et évolution depuis 1962 

(Insee - RP, 2016. Les données sont en géographie au 01/01/2019. Traitements : CGDD/SDES 
Septembre 2020). 

 



 

36 Source : UE-SDES, CORINE Land Cover, 2018. Traitements : SDES Avril 2020. 37 Source : UE-SDES, CORINE Land Cover, 2012 et 2018. Traitements : SDES Avril 2020. 
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38  Source : https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-
usages/Artificialisation-du-littoral ; Cachera, M., Cariou, V., Le Corre, F (2022) 

Rapport scientifique pour l’évaluation cycle 3 au titre de la DCSMM – Evaluation du 
descripteur 7 – Conditions hydrographiques – en France métropolitaine. 

https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-usages/Artificialisation-du-littoral
https://www.milieumarinfrance.fr/Nos-rubriques/Activites-et-usages/Artificialisation-du-littoral

